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Association Fribourgeoise de Paysannes 

 

Procès-verbal de la 44ème assemblée générale, 
Grandsivaz, le vendredi 17 février 2023 à 10h00 

 

 
1 . SALUTATIONS 
 
Madame la présidente, Murielle Chassot, ouvre la 44ème assemblée générale annuelle au Relais du 
Marronnier à Grandsivaz dans le district de la Broye. 
Elle souhaite une très cordiale bienvenue aux membres présentes ainsi qu’aux invités. 
 
Invités présents : 
Mme Sylvia Amaudruz, membre du comité de l’Union Suisse des Paysannes et femmes rurales 
Mme Nadine Degen, responsable Section Agriculture 
Mme Monika Lücher, responsable section agro-alimentaire 
M. Alexandre Ducrot, représentant de la chambre fribourgeoise d’agriculture 
Mme Françoise Jacquat, représentante de l’Association Romande des Paysannes Professionnelles 
Mmes Florence Dalle et Roxane Pottu, représentantes de l’Union des Paysannes et Femmes rurales Genevoises 
Mmes Barbara Saisselin et Anne-Marie Parel, représentantes de l’Union des Paysannes Neuchâteloises 
Mmes Claudine Barman et Valérie Berra, représentantes de l’Association Valaisanne de Paysannes 
Mmes Corinne Gerber et Raphaelle Stegmann, représentantes de l’Association des Paysannes Jurassiennes 
Mmes Mireille Ducret et Cosette Rolaz-Bally, représentantes de l’Association des Paysannes Vaudoises 
Mmes Isabelle Kämpf et Anne-Josée Girod, représentantes de l’Union des Paysannes du Jura Bernois 
Mme Patricia Oberson, présidente de l’Association des anciennes élèves de Marly-Grangeneuve 
Mme Catherine Zbinden-Progin, gérante du SECADA 
M. Jean-Luc Clément, Syndic de la commune de Montagny 
Mmes Denise Philipona, Marie-Josèphe Yerly et Mary-Lise Bapst, présidentes d’honneur  
Mmes Laetitia Genoud et Marianne Baechler, correspondantes pour l’Agri journal 
Mmes Françoise Jacquat, Caroline Maudonnet et Caroline Glannaz, lauréates du brevet de paysanne 
 

Excusés : 
M. Didier Castella, Conseiller d’Etat, Directeur des institutions de l’agriculture et des forêts 
M. Fritz Glauser, président de l’Union des Paysans Fribourgeois et vice-président de l’Union Suisse des Paysans 
M. Frédéric Ménétrey, directeur de la Chambre fribourgeoise d’agriculture 
M. Pascal Toffel, directeur de l’Institut Agricole de Grangeneuve 
Mmes Germaine Genoud et Isabelle Barras, présidentes d’honneur 
Mme Denise Schafer, présidente des paysannes et femmes rurales fribourgeoises, partie alémanique 
Mme Irène Lüthi, responsable de la formation continue en économie familiale 
Mme Aurélie Guignard, présidente de la CREPP 
Mmes Geneviève Liniger, Véronique Yerly et Aline Julmy, membre du comité de l’AFP 

25 membres de l’AFP se sont également excusées pour cette assemblée. 
 
Nous observons une minute de silence, en pensée avec les familles touchées par les épreuves de la vie et 
qui ont perdu un être cher depuis la dernière assemblée.  
 
Mme Chassot annonce que l’assemblée sera enregistrée afin de faciliter la rédaction du procès-verbal et 
déclare ouverte la 44ème assemblée de l’AFP. 
 
 
La parole est donnée à M. Jean-Luc Clément, Syndic de la commune de Montagny 
Monsieur Clément nous présente sa commune politique qui est née d'une fusion de six communes. 
Montagny a le plus grand massif forestier de la Broye et sa superficie totale est de 1'700 hectares, 950 
sont en SAU. Avant, la culture du tabac était importante, mais aujourd’hui, il ne reste plus qu’un producteur. 
Sur le territoire communal on compte un total de 1'300 UGB. Les fermes laitières s’étiolent, et au passage 
des générations si le robot de traite ne pointe pas son nez les vaches sortent très souvent de l’écurie. Au 
printemps, on peut admirer les champs jaunes de colza. Le seuil des 3'000 habitants sera franchi cette 
année. 
Avant de nous quitter, M. Clément a le plaisir de nous remettre une petite manne communale pour couvrir 
tout ou partie de l’apéro. Murielle remercie Monsieur Clément qui nous quittera avant la fin de l'assemblée 
afin d'honorer d'autres obligations. 
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2 . DESIGNATION DES SCRUTATRICES 
39 membres sont présentes à l’assemblée. La majorité absolue est donc de 20. 
Mesdames Eliane Savary et Françoise Favre sont nommées scrutatrices. 

 
3 . APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
L’ordre du jour de l’assemblée ne fait l’objet d’aucune remarque. Il est approuvé à main levée. 

 
4 . APPROBATION DU PV DE L’ASSEMBLEE 2022  
Le PV de l’assemblée par correspondance, dépouillement en date du 8 mars 2022, n’a pas été envoyé 
avec la convocation. Il était à disposition chez la secrétaire ou sur le site internet de l’association. Il est 
approuvé à main levée sans remarques. 
Mme Chassot remercie la secrétaire, Cathy Margueron pour sa rédaction. 
 
 
La parole est donnée à Mme Sylvia Amaudruz, membre du comité de l’USPF 
Madame Amaudruz nous adresse le message ainsi qu’un aperçu des activités de l’USPF. Voici quelques 
points à relever. 
« ENSEMBLE nous sommes plus fortes. Se rendre visible pour faire avancer la cause des paysannes. 
Grâce à nos relations avec différentes organisations et jusqu'au palais fédéral nous pouvons relayer et 
soutenir les demandes et les préoccupations des femmes, donc les nôtres. 
COMPETENCES avec les commissions Alimentation et économie familiale et la Formation. Nos « tips et 
astuces» populaires et utiles pour les jeunes et les familles sont diffusés toutes les 2 semaines sur les 
médias sociaux et également mis en ligne sur notre site internet. Cuisiner, nettoyer et laver sont des 
éléments essentiels, mais l'économie familiale va bien au-delà. Sous le slogan « L'économie familiale, c'est 
aussi…. » une campagne sera diffusée en mars. 
L'intérêt pour la formation de paysanne/responsable de ménage agricole est toujours important. En 2022, 
212 brevets de paysanne ont été remis dont 13 en Suisse romande. 
ENGAGEES pour la politique familiale et sociale. L'année a été marquée par de nombreuses questions et 
discussions autour des assurances sociales. La votation sur l'initiative contre l'élevage intensif est derrière 
nous. Un immense merci pour votre engagement. Ici aussi, s'engager ensemble a porté ses fruits ! » 
Murielle remercie Sylvia pour cette présentation et sa présence. 
 
Au nom de l’AFP, Murielle adresse un immense merci à Marie-Luce Baechler en lui remettant un petit 
cadeau. Marie-Luce a remis son mandat au sein du comité de l’USPF l’année passée. En tant que 
représentante de notre canton et de la romandie, elle a su défendre nos valeurs et son engagement a été 
sans faille. 
Sa successeuse, Mme Sonja Kolly a décidé de démissionner pour raisons personnelles. Murielle la 
remercie pour son travail durant cette année, et nous sommes donc à la recherche d’une candidate dès 
avril 2023. Les membres intéressées peuvent s’annoncer vers notre présidente ou vers Sylvia. 
 
LIVRE DE CUISINE DE L’AFP Avant de passer au point 5, Murielle présente la nouvelle édition de notre 
livre de cuisine qui a été réédité cet automne dans un nouveau format. Les recettes sont inchangées et le 
prix en librairie est de frs. 39.00. Les membres de l’AFP peuvent l’acquérir à un prix préférentiel auprès 
d’une membre du comité. 

 
 
5. RAPPORT DE LA PRESIDENTE 
Cette année, pour son rapport, notre Présidente Murielle Chassot va nous réciter un conte.  

« Connaissez-vous l’histoire de l’abeille travailleuse ? Il était une fois une petite abeille travailleuse et 

productive qui arrivait tous les jours de bonne heure et heureuse au travail. Elle passait toute sa journée à 

travailler dans la joie et la bonne humeur, en poussant même parfois la chansonnette. Elle aimait 

beaucoup son travail qui consistait à produire du bon miel ! 

Le Frelon, PDG de l’entreprise, considéra qu’il n’était pas possible que la situation perdure. En effet, la 

petite abeille était beaucoup trop indépendante ! Il créa alors un poste de manager pour lequel il recruta 

une coccinelle avec beaucoup d’expérience. La première préoccupation de la coccinelle fut d’organiser les 

horaires d’entrée et de sortie de la petite abeille. Elle créa également un système de compte-rendu. Très 

vite, il fallut engager une secrétaire pour aider la coccinelle à préparer les dossiers. Si bien qu’il recruta 
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une araignée qui mit sur pied un système de classement et qui fut chargée de répondre aux téléphones, 

aux mails et aux courriers. 

Pendant ce temps-là, l’abeille heureuse et productive se sentait un peu dépassée entre la récolte du 

pollen, la transformation du miel, la mise en bocaux et la vente. Il fallait maintenant remplir beaucoup de 

documents. Cela lui prenait plusieurs heures par semaine. Elle dut se résoudre à produire moins de miel 

pour avoir le temps de remplir tous les documents qui lui étaient maintenant imposés. 

Le frelon, PDG de l’entreprise, est ravi de recevoir les rapports de la coccinelle, si bien qu’il lui demanda 

des études comparatives avec graphiques, indicateurs et analyses de tendances. Il fallut donc embaucher 

un cafard pour assister la coccinelle manager. Mais dans ces graphiques on se rendait compte que moins 

de miel était fabriqué et que les bénéfices sont en forte baisse. Le Frelon, PDG de l’entreprise, décida 

d’engager Monsieur Hiboux consultant en entreprise pour qu’il fasse un diagnostic et qu’il apporte des 

solutions pour augmenter les bénéfices de l’entreprise. 

Monsieur Hiboux fit une mission de plusieurs mois avant de rendre son rapport qui était sans appel : il y a 

trop de personnel dans l’entreprise. Le Frelon comprit où était le problème de l’entreprise. Il se mit à 

analyser les graphiques de la coccinelle manager et il décida de licencier : l’abeille travailleuse. 

Ce conte décrit le sentiment qui m’habite dans l’époque que nous traversons. Les métiers de nos besoins 

primaires sont devenus ringards, que ce soit dans l’agriculture, dans les soins médicaux ou encore dans 

les métiers de bouche. Ces professions sont mal rémunérées et par conséquent ont de la peine à recruter 

de nouvelle force !  

Dans mon métier de paysanne, j’ai parfois l’impression d’être comme l’abeille travailleuse, envahie dans la 

paperasse. Avec la nouvelle politique agricole et les nouvelles exigences de l’OFAG c’est loin d’être 

simplifié… Notre travail c’est pourtant de produire des denrées alimentaires et pas de faire du 

secrétariat ! » 

 
6 . RAPPORTS DES COMMISSIONS 

Mme Chassot remercie toutes les paysannes qui ont participé à nos diverses manifestations et qui 
fabriquent de la marchandise, sans oublier les membres du comité qui s’activent tout au long de l’année.  
 

Commission Brunch – Marilyne Charrière 
En juillet 2022, nous avons régalé 160 convives lors du brunch organisé par le FC Villarepos. 45 kg de 
roestis, 200 œufs, jambon, fromage, pains, tout un assortiment de produits de chez nous ont été fort 
appréciés par les personnes présentes. Bricelets, croquets et pains d’anis ont accompagné les meringues 
et la crème double. 
En août 2022 nous avons été présentes au marché de la bénichon à Estavayer-le-Lac. Durant le week-
end, nous avons écoulé pas moins de 900 bricelets. 
Le 10 septembre, c’est au marché de la bénichon d’Ecuvillens que notre stand a rencontré également un 
très grand succès. 
Marilyne remercie toutes les paysannes qui ont participé de près ou de loin et qui ont contribué à propager 
une belle image de l’agriculture. Merci aux paysannes qui confectionnent les produits au prix coûtant et qui 
ne comptent pas leurs heures de travail. C’est grâce à elles que nous dégageons une grande partie de 
notre bénéfice. 
Pour l’année 2023 nous avons planifié un brunch le dimanche 12 novembre à Cottens. Alors à vos 
agendas, soit pour venir manger ou travailler, vous êtes toutes les bienvenues. 
 

Commission Cours /Loto - Cathy Margueron 
« Vous vous étiez inscrites en masse pour notre programme 2020 et nous étions ravies. Mais COVID est 
arrivé et a tout chamboulé. Notre seule activité s’est tenue le 15 septembre 2020. Après le tour des 
remparts de Romont, s’est masquées que nous avons visité le moulin, suivi du souper au restaurant de la 
Poularde. En 2021 nous avons fait le cours d'écriture en novembre et pour les détentrices du pass COVID 
un après-midi détente aux bains de Charmey a été organisé suivi d'un souper au restaurant Le Sapin.  
A l'automne 2021 nous avons lancé les sorties pédestres afin de permettre aux non-vaccinées de se revoir 
en toute légalité. Ces sorties ont eu beaucoup de succès. Je profite de remercier mes collègues du comité 
et les membres qui les organisent et/ou qui fabriquent les goûters.  
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En 2022 le séjour aux bains à Lavey pu avoir lieu et par la suite nos activités ont pu se tenir sans pass et 
sans masque. Ouf, retour à une certaine normalité et c'est 50 membres qui se sont retrouvées le vendredi 
19 août à l'auberge du Tilleul à Matran pour notre repas des retrouvailles. Le cours des mignardises s'est 
tenu sur deux soirées et le 29 septembre nous avons été visiter la fromagerie Tête de Moine ainsi que 
Camille Bloch.  
Merci à toutes pour votre participation et votre bonne humeur. Vous avez reçu notre programme pour cette 
année et si vous avez oublié de vous inscrire n'hésitez pas de passer vers moi.» 
 
Agri-journal  
Murielle Chassot félicite les correspondantes qui ont toujours des sujets intéressants. Pour le canton de 
Fribourg trois nouvelles correspondantes ont accepté de rejoindre l’équipe. Il s’agit de Mmes Laetitia 
Genoud, Julia Wirthner et Anaïs Piguet. Bravo à elles. 
  
Mme Chassot remercie Marianne Beachler qui a œuvré en tant que correspondante pendant de 
nombreuses années « Merci Marianne pour ta disponibilité, ton écoute et pour tes compétences de 
journaliste, c’était toujours un plaisir de lire tes écrits » 
C’est sous de chaleureux applaudissements que Murielle lui remet un petit cadeau. 
 
 
La parole est donnée à M. Alexandre Ducrot, représentant de la chambre fribourgeoise 
d’agriculture 

Monsieur Ducrot est heureux de représenter la chambre aujourd’hui. En tant que responsable du secteur 
des assurances au sein de l’UPF il souhaite aborder le thème « Prendre ses responsabilités et s’équiper 
pour la vie ». 
Les couvertures sociales des paysannes mais également de tous les membres de l’exploitation sont trop 
souvent négligées. Que se passe t’il si un de nous deux deviendrait invalide demain ? Que se passe t’il si 
nous nous séparons un jour ? Que se passe t’il si mon partenaire décède ? Que faire si je veux avoir mon 
propre argent ? Que faire si j’ai aussi des projets pour ma retraite ? 
Voilà des thèmes que nous n’abordons pas facilement avec son conjoint et qui sont souvent remis à plus 
tard. Il est important de demander conseil à des spécialistes externes.  
En Suisse, en 2021 sur 54'000 femmes travaillant sur des exploitations, seulement 30% ont un revenu 
déclaré à l’AVS et seulement 7% sont cheffes d’exploitation. Il est important que chaque paysan et 
paysanne se préoccupent de ces thèmes pour son exploitation. 
La Chambre d’agriculture a pour objectif que chaque exploitation vérifie ses couvertures et analysent ses 
besoins. Il faut aussi analyser si un partage du revenu est possible et souhaitable. 
La chambre d’agriculture est là pour nous épauler, analyser et nous conseiller. En cas d’intérêt, ne pas 
hésiter à les contacter, leur conseil est gratuit. 
 

 
7 . COMPTES 2022 
Mme la présidente, est heureuse de présenter enfin notre roll up. Il est également adapté pour l’extérieur. 
Elle donne la parole à la caissière, Madame Marie-Blanche Risse, qui va nous présenter les comptes avec 
un large sourire. Les comptes 2022 se soldent par un bénéfice de fr. 2'724.81. 
Il n’y a pas de question, la parole est donnée aux vérificatrices. 

 
 
8 . RAPPORT DES VERIFICATRICES ET NOMINATION D’UNE SUPPLEANTE 
Les vérificatrices, Mmes Caroline Maudonnet et Chantal Cottet ont vérifié les comptes chez Marie-Blanche 
le 10 février 2023. Mme Maudonnet lit le rapport qui atteste de la très bonne tenue des livres de caisse et 
remercie Marie-Blanche pour son excellent travail et sa disponibilité. Elle demande à l’assemblée de les 
approuver et d’en donner décharge à la caissière et au comité. 
Les comptes 2022 sont acceptés à main levée à l’unanimité. A son tour, Murielle remercie Marie-Blanche 
pour son excellent travail et la tenue des comptes. 
Mme Chantal Cottet arrive à la fin de son mandat, elle est remerciée pour son engagement et Mme Karine 
Charrière est nommée suppléante par applaudissement. 
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9 . BUDGET 2023 
Mme Marie-Blanche Risse présente le budget 2023 qui présente un bénéfice de fr. 210.--.  
Murielle précise que nous sommes restées prudentes lors de son élaboration tout en espérant que 
plusieurs manifestations nous permettront d’entrevoir un résultat plus élevé en fin d’exercice. 
Il n’y a pas de question et le budget est approuvé à l’unanimité. 
 

 
La parole est donnée à Mme Monika Lüscher, responsable section agro-alimentaire 

Madame Lüscher est heureuse d’être parmi nous après cette longue période où les contacts ont été très 
limités. Tout le monde est content que les cours à Grangeneuve sont redevenus dans la norme. 
Du 11 au 13 octobre Grangeneuve accueillera le congrès européen du lait cru qui se déroule chaque 
année dans un pays différent. Grangeneuve organisera des Portes ouvertes les 14 et 15 octobre pour 
marquer les 100 ans de la fromagerie. 
 

La parole est donnée à Mme Nadine Degen, responsable section agriculture 

Madame Degen est très contente de nous rencontrer et nous informe des derniers changements 
organisationnels suite à la fusion du SAgri et de Grangeneuve. 
Elle a été fortement touchée par le conte de l’abeille et elle va veiller pour que cela ne devienne pas 
encore plus contraignant. 
La mise en œuvre des nouvelles exigences dès 2023 n’est pas facile. Elle est consciente que c’est un défi 
pour nous les exploitants, car cela l’est aussi pour eux avec les nombreux changements dans la politique 
agricole. Les délais sont très courts pour tout le monde. 
Madame Degen est à notre service et elle est très intéressée à entendre nos doléances et nos retours.  
 
  

10 . DIVERS 
Nous avons le plaisir de compter dix nouvelles paysannes brevetées dans notre canton. Mmes Françoise 
Jacquat et Stéphanie Moret ont obtenu leur titre en 2019. Mmes Mégane Dessarzin et Caroline Maudonnet 
en 2020, Mmes Caroline Glannaz-Sciboz et Sandrine Porchet en 2021. Mmes Aline Kolly, Diane Moullet, 
Pauline Perriard et Anne Cotting-Besson l’ont obtenu en 2022. 
Murielle adresse les félicitations de l’AFP et remet en cadeau notre livre de cuisine aux diplômées 
présentes, soit Françoise Jacquat, Caroline Maudonnet et Caroline Glannaz-Sciboz. 
 
Françoise Jacquat transmet les salutations de l’ARPP et informe que leur association fêtera ses 60 ans. 
Une sortie de deux jours pour les membres sera organisée. 
 
SECADA, la gérante nous distribue des feuillets pour devenir membre et elle nous informe que le service 
ménager recrute également. 
 
Mme Murielle Chassot remercie ses collègues du comité pour leur soutien et leur travail durant toute 
l’année. L’assemblée 2024 se tiendra dans le district de la Veveyse. 

Au nom du comité, Madame Karin Liaudat, remercie notre présidente Murielle pour son engagement et 
tout le travail qu’elle accomplit avec brio. 

La parole n’étant plus demandée, Mme Murielle Chassot remercie l’assemblée pour l’attention et la clos 
par une citation d’Antoine de St-Exupéry « Nous n’héritons pas de la terre de nos parents, nous 
l’empruntons à nos enfants ». 

Murielle propose de passer à l’apéritif qui nous offert par Agrisano et la commune de Montagny que nous 
remercions chaleureusement. 

La Neirigue, 21 mars 2023 

Association Fribourgeoise de Paysannes 
 

La présidente :    La secrétaire : 

     Murielle Chassot                                       Cathy Margueron 


